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A. Lexique 

 
Période de Programmation 
Dans l’application de Mesurage PLAGE, la Période de Programmation correspond à la Période 

de Référence définie au cours de la Phase de Programmation PLAGE.  

Cette période coïncide plus précisément avec celle adoptée pour collecter les données ayant 

servi à définir l’Objectif PLAGE.  

En effet, le principe de Mesurage choisi va faire correspondre la consommation d’énergie 

utilisée pour quantifier l’objectif PLAGE à celle, mesurée durant la Période de Preuve. L’une et 

l’autre étant ajustées de façon à annuler l’effet des changements intervenus dans les 

conditions climatiques et d’occupation du bâtiment.   

 
Période de Preuve 
Dans l’application de Mesurage PLAGE, la Période de Preuve correspond formellement à celle 

d’une année entière se terminant à la fin de la Phase de Mise en œuvre.  

Remarque : 

Il est toutefois possible, en Phase de Mise en œuvre, d’utiliser le Logiciel de Mesurage, afin de 

vérifier l’atteinte de l’objectif, avant d’entamer la Mesure de la Période de Preuve proprement 

dite. 

L’utilisateur est parfaitement libre d’introduire des données dès la fin des travaux.  

Par exemple, dès le mois 8 de la Phase de Mise en œuvre, avec un suivi hebdomadaire (lequel 

permet d’obtenir un meilleur modèle) jusqu’au mois 24.  

Durant cette période qui ne sera pas prise en compte comme Période de Preuve tant que le 

Modèle post ne sera pas expressément validé, l’utilisateur – après introduction d’une dizaine 

(environ) de données de consommation successives – pourra : 

1. Comparer les rapports des gains hebdomadaires obtenus à son objectif initial 

concernant ce bâtiment,  

2. Décider du moment à partir duquel, l’objectif étant atteint, il débutera la 

collecte de la Période de Preuve d’une année (Dans notre exemple, au moins 

24). 
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A ce stade, il lui suffira de supprimer1 les enregistrements collectés et de démarrer une 

collecte hebdomadaire pendant les mois 24 à 36. 

 
PMV (Plan de Mesure & de Vérification) 
Selon le protocole IPMVP, un Plan de Mesure et Vérification2 est un document descriptif clair 

et transparent, spécifique à un périmètre et à un projet d’actions d’Amélioration de la 

Performance énergétique (APE).  

Il décrit toutes les données et mesures qui doivent être collectées, les activités de vérification 

de la performance déployées, ainsi que les méthodes d’analyse et d’ajustement mises en 

œuvre pour établir une comparaison des consommations avant et après les travaux.  

Dans sa version 2022, il en décrit 15 points essentiels :   

La Méthode Standard PLAGE implique, au travers de la collecte et du traitement des données 

dans les Phases d’Identification, de Programmation et de Mise en œuvre, le renseignement 

implicite de la plus grande partie des points d’un PMV selon l’IPMVP.  

Plus particulièrement, le document intitulé PMV de la Méthode Standard ne constitue qu’un 

rapport partiel de l’ensemble de ces données, disponibles dans la plate-forme PLAGE. Il 

concerne plus spécifiquement les aspects liés à l’analyse des données, à leur modélisation 

mathématique (pour permettre l’ajustement selon l’IPMVP) concernant les : 

1. Période de Référence : données et modèle avant (ante) travaux issus de la Phase 

de Programmation). 

2. Période de Mise en œuvre : données et modèle après (post) travaux issus de la 

Phase de Mise en œuvre).     

Aussi le Rapport intitulé PMV de la Méthode Standard renseignera-t-il les points suivants d’un 

PMV conforme à l’IPMVP 2022 : 

 Point 7 : Méthode d’ajustement   

 
1 En règle générale, il est préférable de créer un Modèle dans une situation « stabilisée », ce qui n’est pas forcément 
le cas de la période qui suit la Réception des travaux, pendant laquelle des mises au point sont souvent nécessaires.  
Si, au cours de ces mises au point, il peut être intéressant d’utiliser le Logiciel de Mesurage, afin de les monitorer au 
plus près, le Modèle mathématique que l’on obtiendra sera « pollué », ne reflétant pas la situation stabilisée obtenue 
après ces opérations.  
Pour la Période formelle de Preuve, il est donc préférable de n’encoder que des données « propres », correspondant 
à l’état « après travaux » une fois stabilisé.  
2 Protocole IPMVP 2022, chapitre 13.1 
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La Méthode Standard utilise un mix constitué par l’ajustement dit « normalisé » 

(pour être en accord avec le calcul de l’objectif PLAGE) et l’ajustement ante-

post ou l’ajustement post-ante, selon la qualité des modèles obtenus.  

 Point 8 : Méthodologie de calcul et Procédure d’analyse   

La Méthode Standard détermine les modèles mathématiques et les paramètres 

appropriés, afin d’appliquer l’équation de l’IPMVP la mieux à même de calculer 

les économies d’énergie effectivement réalisées grâce aux travaux ou services 

mis en œuvre. 

 Point 12 : Incertitude liée à la détermination des économies réalisées  

La Méthode Standard calcule les incertitudes liées aux modèles mathématiques 

choisis. Le cas échéant, celle des compteurs, s’ils ne répondent pas à la 

définition de compteurs de facturation selon l’IPMVP. Elle effectue, au final, une 

propagation de l’incertitude sur l’ensemble des bâtiments du Programme 

d’Actions. 

ATTENTION : le calcul de l’Incertitude Propagée n’est pas encore réalisé par la 

plateforme de Mesurage à ce jour. Il est donc tout à fait normal que les champs 

d’affichage du résultat du calcul soient vides lorsque vous exportez votre 

Rapport M&V. 

 
RMV (Rapport de Mesure & Vérification) 
Selon le protocole IPMVP, un Rapport de Mesure & Vérification3 est un document exposant les 

résultats des actions de Mesurage et de Vérifications effectuées en accord avec le Plan de M&V.  

C’est en accord avec les prescriptions de l’IPMVP que fréquence et format de ce Rapport sont 

fixés par la règlementation PLAGE.  

Un contrôle Qualité4 de l’ensemble de la procédure de mesurage est réalisé par le Réviseur 

PLAGE.  

 
Un RMV émis par la méthode standard proposée par la plateforme de mesurage renseigne 

deux Périmètres spécifiques : 

a) Celui du bâtiment en cours de visualisation dans l’application. 

 
3 Protocole IPMVP 2022, chapitre 13.3 
4 Protocole IPMVP 2022, chapitre  13.1.15 
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b) Celui du Programme d’Actions dans sa globalité, ce dernier étant le périmètre 

utilisé pour déterminer le respect des obligations PLAGE concernant le cycle en 

cours. 

 
Ces Rapports de Mesure & Vérification détailleront les points suivants d’un RMV conforme à 

l’IPMVP :  

1. Date du Rapport de M&V. 

2. Référence complète du Programme d’Actions correspondant. 

3. Identités de :  

a. l’auteur, Coordinateur de l’Organisme,  

b. du Réviseur PLAGE en charge du dossier. 

4. Données observées pendant la Période de Preuve : début et fin de cette période, 

données de consommation d’énergie, valeurs des variables indépendantes. 

5. Description et justification de toutes les corrections apportées aux données 

observées. 

6. Économies calculées en unités énergétiques, selon la normalisation prévue dans 

le Protocole.  

 

 
Déviant : 
Un point, ou une donnée de consommation, est qualifié de déviant lorsqu’il s’écarte 
sensiblement de la tendance dessinée par les autres points, ou données de consommation.  
Cet écart peut être dû à des causes multiples. Parmi celles-ci : 

 Une erreur d’encodage (valeur de consommation, ou dans les dates)  
 Un problème de report de facture lorsque l’on utilise des données facturées 
 Un problème de mesure (interruption ou recalage d’un compteur par exemple) 
 Un problème physique exceptionnel dans l’installation ayant conduit à une sur- ou une 

sous- consommation (généralement lié à la maintenance ou à des travaux). 
 Un changement lié à un paramètre non pris en compte dans le modèle (généralement 

des facteurs ne changeant pas avec une fréquence élevée, par exemple une ou deux 
fois l’an) 

 Lorsque de nombreux déviants apparaissent : il est possible que le jeu de données 
correspond à plusieurs modèles distincts et non à un modèle unique. C’est à dire un 
comportement du bâtiment fortement différent dans certaines circonstances, et qui 
devrait faire l’objet de modèles différents (par exemple des consignes de températures 
des locaux fortement modifiées par des programmes horaires à des fréquences non 
régulières)   
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Un point déviant fait ainsi suspecter un fonctionnement « anormal » du bâtiment. Si cette 
« anormalité » est confirmée par une analyse approfondie identifiant son origine, alors le point 
déviant pourrait être soit : 

 Retiré du jeu de données : cas d’une observation manifestement erronée pour laquelle 
on ne dispose pas de données de remplacement. 

 Corrigé : cas d’une observation pour laquelle on dispose de données historiques 
correspondantes d’une autre année (pour laquelle le profil de consommation était 
similaire à celui de l’année de référence, à l’exception du point suspect). 

 Corrigé : cas d’une erreur d’encodage 

Dans tous les autres cas, le point déviant devrait être maintenu dans le jeu de données.  
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B. Informations générales 

La « plateforme web Mesurage », disponible à l’adresse https://mplage.peb-
epb.brussels/app/fr/login est l’outil que vous devez utiliser pour créer vos modèles de 
consommation et mesurer les économies d’énergie réalisées par votre organisme, que ce soit 
avec la Méthode Standard ou la méthode IPMVP. 
 
Cette plateforme est intimement liée à la plateforme web PLAGE, que vous devrez avoir 
complété au préalable. Les données de la plateforme web PLAGE alimentent en effet la 
plateforme web Mesurage, en ce qui concerne notamment les rôles des utilisateurs connectés 
à la plateforme, vos bâtiments, l’objectif PLAGE de votre organisme, vos compteurs et les 
données de consommation. 
L’actualisation de ces données de PLAGE vers la plateforme de Mesurage a lieu à une fréquence 
différente selon le type de données, précisée ci-dessous : 

 Rôle utilisateur : une fois par jour 
 Organisme, bâtiment, objectif PLAGE : au moment de la connexion à la plateforme web 

Mesurage ; 
 Compteurs et données de consommation : sur demande (au moment de l’import 

demandé par l’utilisateur). 
 
Pour toute question ou problème rencontré lors de l’utilisation de cet outil, nous sommes à 
votre disposition via plage@environnement.brussels ou via le helpdesk accessible directement 
dans la plateforme PLAGE. 
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C. Accès à la plateforme web de mesurage 

Pour vous connecter à la plateforme web de mesurage, vous disposez de deux moyens : 
 L’URL direct : https://mplage.peb-epb.brussels/app/fr/login  
 La coupole EPB-Desk : https://www.peb-epb.brussels/EPB-Desk/pages/login.xhtml  

via l’icône Mesurage : 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 1 : Icône mesurage sur la coupole EPB Desk 

 
Dans les deux cas, si vous êtes authentifié sur la coupole PLAGE vous pourrez accéder à 
Mesurage. Sinon vous serez redirigé vers la coupole pour vous authentifier. 
 

 
Figure 2: Page de connexion à la plateforme web Mesurage 
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D. Navigation  

1. Choix de la langue 

Vous avez le choix entre français et néerlandais. La sélection se fait grâce au menu en haut à 
droite, disponible sur toutes les pages (Voir figure 3figure 3, zone en orange - 4). 
 

2. Déconnexion 

Vous pouvez à tout moment vous déconnecter de la plateforme web de Mesurage. La sélection 
se fait grâce au menu en haut à droite, disponible sur toutes les pages (Voir figure 3figure 3, 
zone en orange - 4). 
 

3. Architecture générale 

La navigation sur la plateforme Mesurage peut se faire via trois zones : 
 Le fil d’Ariane (Voir figure 3figure 3, zone en rouge - 1) 
 Le menu de navigation (zone en vert - 2) 
 Le contenu principal de la page (zone en bleu - 3)  

 

 
Figure 3 : Illustration des outils de navigation sur la plateforme web Mesurage 

 
 
 
  

1 

2 

3 
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4. Présentation des pages de la plateforme 

En tant qu’utilisateur.trice, vous êtes amené.e à naviguer entre 4 pages principales : 
 

1. La page de l’ensemble des Programmes d’Actions, accessible via les items « Programmes 
d’Actions » (Voir figure 4figure 4, zones vertes - 1) :  

 
Figure 4 : page sur les programmes d'actions 

 
Sur cette vue, vous pourrez voir l’ensemble des Programmes d’Actions auxquels vous êtes 
rattaché, si vous représentez ou travaillez pour plusieurs organismes (Voir figure 4figure 4, 
zone rouge - 2), ainsi qu’importer les compteurs et les données associées depuis la 
plateforme web PLAGE en cliquant sur le bouton « Importer les compteurs depuis PLAGE » 
(Voir figure 4figure 4, zone en bleu – 3). 
 

2. La page associée au Programme d’Actions sélectionné : 

 
Figure 5 : Vue de la page “Vue Programme d’Actions” du Programme d'Actions sélectionné 

 

1 

2 

3 
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Vous retrouverez ici différents indicateurs associés aux périodes de programmation et de 
preuve, ainsi que la possibilité de générer et de consulter des Plans de Mesure et 
Vérification (PMV) et Rapport de Mesure et Vérification (RMV) à l’échelle du programme 
d’actions. 
 
Les indicateurs des périodes de programmation et de preuve sont : 

 Bâtiments en cours d’encodage : indique le nombre de bâtiments pour lesquels 
des données ont été encodées sur au moins un compteur, par rapport au nombre 
total de bâtiments associé au programme d’actions. 

 Bâtiments complétés : indique le nombre de bâtiments pour lesquels tous les 
compteurs ont été validés, par rapport au nombre total de bâtiments associé au 
programme d’actions. 

 Un indicateur en bas de cadre précise dans certains cas qu’il est recommandé que 
1 ou plusieurs compteurs soient revus par votre réviseur.euse PLAGE. Cette 
indication apparait lorsqu’un ou plusieurs déviants figurent dans le jeu de 
données, après traitement des déviants. 

Si suffisamment de données ont été renseignées dans les périodes de programmation et 
de preuve, le niveau d’économie réalisé sur le bâtiment, calculé à partir des données 
saisies dans la plateforme web PLAGE, apparaît dans le cadre « Bilan énergie » en bas à 
droite (remarque : ce n’est pas le cas sur la figure 5figure 5, c’est le cas sur la figure 6figure 
6).  
On trouvera également dans ce cadre : 

 l’économie d’énergie (primaire) prévue que vous aurez fourni, bâtiment par 
bâtiment ; 

 l’objectif PLAGE, issu de la plateforme web PLAGE. 

 

 
Vous déclarez dans la plateforme PLAGE des gains associés à chacune des améliorations envisagées, bâtiment 
par bâtiment. Le gain total résultant de l’ensemble des améliorations ne peut être calculé comme une somme 
simple des gains de chaque action, car il peut exister des interactions entre les améliorations. L’économie 
d’énergie (primaire) prévue que vous devez déclarer dans la plateforme Mesurage, au niveau de la vue 
bâtiment, devrait être cohérent avec les actions et les gains renseignés dans PLAGE, en tenant compte de ces 
interactions. Cependant cette information d’économie d’énergie (primaire) prévue n’est qu’un repère pour 
vous. Des erreurs d’appréciation dans les interactions ne vous porteront pas préjudice, pour autant que 
l’objectif d’économie d’énergie prévu soit bien atteint.  
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3. La page associée au bâtiment sélectionné :  

 
Figure 6 : Vue de la page “Vue bâtiment” du bâtiment sélectionné 

 
Cette vue est identique à celle du Programme d’Actions mais à l’échelle du bâtiment, et 
reprend les mêmes fonctionnalités. En plus de ces dernières il est à noter que c’est sur 
cette vue que vous pouvez : 

o Sélectionner la méthode de calcul (STANDARD/IPMVP) (Voir figure 6figure 6, zone 
en vert - 1) 

o Définir les dates des périodes de programmation et de preuve pour le bâtiment 
(celles renseignées dans la plateforme web PLAGE sont données à titre indicatif, 
le cas échéant) (Voir figure 6figure 6, zones en bleu - 2) 

o Une zone de saisie pour l’économie d’énergie (primaire) prévue, associé au 
bâtiment (qui permet d’obtenir un graphique de suivi) (Voir figure 6figure 6, zone 
en rouge - 3) 
 

4. La page associée au compteur sélectionné : 
 
Deux visuels principaux seront disponibles selon que vous êtes en méthode IPMVP ou 
Standard. 
 
Pour la Méthode Standard vous aurez trois onglets (Voir figure 7figure 7, zone en rouge - 
2) :  

 un de saisie compteur (avec un tableau de saisie),  
 un de saisie facture (pour uploader vos factures et saisir le montant total annuel), 
 et d’indicateurs reprenant les principaux résultats des calculs réalisés par le 

plateforme web Mesurage.  
 
Pour la méthode IPMVP vous aurez deux onglets (Voir figure 8figure 8, zone en vert - 1) :  

 un pour saisir  les données associées au compteur, sous forme de formulaire.  
 l’autre pour uploader les fichiers relatifs à la méthode IPMVP pour ce compteur.  

 

1 

2 

3 
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Figure 7 : Vue de la page “Vue compteur” du compteur sélectionné (Méthode 

Standard) 
 

 

 
Figure 8 : Vue de la page “Vue compteur” du compteur sélectionné (méthode IPMVP) 

 
  

1 

1 
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E. Période de programmation 

1. Tronc commun 

1.1. Sélection d’un Programme d’Actions 

Une fois connectée à la plateforme web Mesurage, vous accédez à la page détaillant les 
Programmes d’Actions que vous avez renseignés dans la plateforme web PLAGE.  
 

 
Figure 9 : Page d’entrée, permettant de sélectionner un Programme d’Actions 

 
Vous pouvez alors sélectionner le Programme d’Actions sur lequel vous souhaitez travailler. 
Vous pouvez également, à ce stade, importer l’ensemble des informations liées aux compteurs 
encodés dans PLAGE (voir plus loin, chapitre 1.6.1). 
 

1.2. Sélection d’un bâtiment 

Sur la vue Programme d’Actions, vous sélectionnez un bâtiment particulier au niveau de la 
liste des bâtiments de la vue (Voir figure 10figure 10, zone en vert - 2), ou bien sur le menu 
de navigation à gauche (zone en bleu - 1). 
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Figure 10 : Vue de la page “ Vue programme d'actions” permettant de sélectionner un 

bâtiment 
 

1.3. Choisir la méthode de calcul à l’échelle du 
bâtiment 

Pour chacun des bâtiments de votre Programme d’Actions, vous avez le choix entre la méthode 
de mesurage “standard” et “IPMVP”. Votre choix doit être spécifié au niveau de la vue bâtiment, 
par sélection dans le menu déroulant : Standard ou IPMVP (voir figure 11figure 11, zone en 
vert - 1).  
 

 
Figure 11 : Vue de la Page “Vue bâtiment,” permettant de sélectionner la méthode de 

mesurage choisie (Standard ou IPMVP) 
 
  

1 

1 
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1.4. Saisir les dates de la période de programmation 
et de la période de preuve 

L’utilisateur encode sur la vue bâtiment les dates de début et de fin de la période de 
programmation et de la période de preuve (voir figure 12figure 12, zones en vert - 1). Ces 
champs servent à vérifier la cohérence des données de consommation et d’occupation fournies 
par la suite. En cas d’incohérence, un message d’alerte apparaîtra. Les dates de la période de 
preuve peuvent être encodées ultérieurement.  
Par défaut les dates de la période de programmation sont complétées à l’aide des informations 
présentes dans la plateforme PLAGE.  
 

 
Figure 12 : Vue de la page “Vue bâtiment,” pour la saisie des dates de la période de 

programmation et de la période de preuve. 
 

1.5. Renseigner l’économie d’énergie (primaire) 
prévue 

Au niveau de la vue bâtiment, nous vous conseillons de renseigner l’économie d’énergie 
(primaire) que vous comptez atteindre sur le bâtiment sélectionné, selon le Programme 
d’Actions que vous avez établi (Voir figure 13figure 13, zone en vert - 1). Cela vous permettra 
de vérifier visuellement, grâce à l’indicateur présent sur cette vue, une fois les données de la 
période de preuve saisie, si l’économie réalisée est bien cohérente avec l’objectif que vous 
vous étiez fixé, pour ce bâtiment.  

1 
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Figure 13 : Vue de la page “Vue bâtiment” renseignement de l’économie d’énergie (primaire) 
 

1.6. Créer des compteurs 

Un compteur représente, dans la plate-forme de mesurage, le nœud terminal dans 
l’arborescence « Programme d’Actions/ bâtiment/ compteur ». C’est dans ce nœud que vont 
se trouver toutes les informations liées au vecteur énergétique mesuré par ce compteur. Ces 
données sont indispensables quelle que soit la méthode de mesurage employée (IPMVP, 
Méthode Standard). 
 

1.6.1. Au niveau des Programmes d’Actions, par import 
depuis PLAGE 

Sur la page des Programmes d’Actions (voir figure 9figure 9), vous pouvez cliquer sur le 
bouton « Importer les compteurs depuis PLAGE ». Une boîte de dialogue s’ouvre alors, 
permettant de sélectionner le ou les programmes d’actions concernés, ou même uniquement 
certains bâtiments à l’intérieur d’un programme d’actions, ou certains compteurs à l’intérieur 
de bâtiments, via un clic sur la croix (Voir figure 14figure 14, zone en vert - 1).  
 
 

 
Figure 14 : Boîte de dialogue d’import des compteurs PLAGE des Programmes d’Actions 

 

1 

1 
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Vous avez la possibilité, à ce stade, de préciser si vous souhaitez ou non importer, en plus 
des compteurs, les données de consommation introduites dans la plateforme web PLAGE (Voir 
figure 14figure 14, zone en bleu - 2). 
Si vous décidez d’importer les données de consommation, vous devez alors saisir les dates de 
début et de fin de la période à considérer. La plateforme importera ainsi l’ensemble des 
données présentes dans la plateforme web PLAGE, situées entre ces deux dates. 
 

 
Seuls les compteurs présents dans la plateforme PLAGE et non encore importés dans la plateforme web 
Mesurage sont visibles dans la boite de dialogue. Une fois importés, les compteurs ne sont plus accessibles 
dans l’arborescence de la boite de dialogue. 

 
Pour importer des données de consommation, pensez à bien cocher la case « importer également les données 
de consommation de PLAGE ». 
 

1.6.2. Au niveau des bâtiments 

Au niveau de la vue bâtiment, il est possible de créer un compteur en cliquant sur le bouton 
« Ajouter » (Voir figure 15figure 15, zone en bleu - 1). Nous vous rappelons que seuls les 
compteurs de tête du bâtiment doivent être renseignés (pas de sous-compteurs).  

 
Figure 15 : Page “Vue bâtiment”, création d’un compteur 

  

1 
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L’écran de saisie qui s’affiche alors (voir figure 16figure 16) demande de compléter :  
 Le nom du compteur ; 
 Le vecteur énergétique, parmi la liste de vecteurs énergétiques définis dans le cadre 

de PLAGE ; 
 La zone de catégorie, parmi une liste de catégorie définie dans le cadre de PLAGE. 
 Une espace complémentaire permettant d’indiquer toute information qui vous 

paraitrait utile afin de mieux décrire le compteur. 

 
Figure 16 : Cadre de saisie des données pour ajouter un compteur. 

 
 
 

1.7. Opérations sur les compteurs 

1.7.1. Sélection d’un compteur 

Sur la vue bâtiment, vous pouvez sélectionner un compteur particulier au niveau de la liste 
des compteurs, en cliquant sur l’œil (Voir figure 17figure 17, zone en vert - 2), ou bien sur le 
menu de navigation à gauche (Voir figure 17figure 17, zone en bleu - 1).  
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Figure 17 : Page “Vue bâtiment”, sélection d’un compteur 

 
La structure hiérarchique des données, considérée dans cet applicatif, repose sur le principe : un bâtiment = 1 
compteur par vecteur énergétique. Il est important de veiller à ne pas encoder de compteur desservant de 
multiples bâtiments, parce que le modèle qui en découlerait n’aurait ni sens du point de vue de la physique 
du bâtiment, ni potentiel de prédiction !!  
S’il n’est pas possible, durant la période de programmation de disposer de compteurs spécifiques bâtiment 
par bâtiment, consultez votre Réviseur.  
 
 
 

1.7.2. Suppression d’un compteur 

L’utilisateur ne peut pas supprimer un compteur. Il doit faire la demande au réviseur. 
 

1.7.3. Modification d’un compteur 

À tout moment, vous pouvez modifier les données liées au compteur en cliquant sur l’icône 
crayon associée au compteur (zone en vert figure 17figure 17 - 2), ou bien sur la vue compteur 
en cliquant sur le crayon associé aux informations du compteur (zone en vert figure 7figure 7 
- 1). 
 
  

1 
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2. Saisie des données en Méthode Standard 

2.1. Saisir les données de consommation 

L’ensemble des données de consommation sont à considérer comme étant des données : 
 En kWh PCS pour les combustibles ; 
 En kWh pour l’électricité. 

2.1.1. Choix du pas de temps 

Une fois sur la vue compteur, vous pouvez indiquer le pas de temps (« temporalité ») choisi 
pour les données (Voir figure 18figure 18, zone en vert - 1). 3 possibilités sont offertes :  

 Hebdomadaire ; 
 Mensuel 
 Annuel 

Ce choix influence la taille du tableau de saisie des données proposé, sous le bouton de choix 
du pas de temps.  
 

 
On notera cependant que, quel que soit le pas de temps choisi, le tableau s’adaptera au moment de l’encodage 
des données (par exemple si le pas de temps est mensuel, et que vous encodez 13 données, une ligne sera 
automatiquement ajoutée au tableau initial de 12 lignes). 
On notera également que dans le cas du choix du pas de temps annuel, le bouton « calculer » n’est plus 
disponible. Ce bouton sert en effet à calculer le modèle statistique représentatif du bâtiment en période de 
programmation, à partir des données de consommation et en fonction des variables indépendantes de météo 
et d’occupation. Mais un modèle statistique ne peut être construit qu’à partir de plusieurs points donnés. Pour 
ce cas particulier d’un seul point encodé pour la période de programmation, la plateforme web Mesurage 
développe une procédure spécifique de modélisation s’appuyant principalement sur les données encodées en 
période de preuve (méthode POST-ANTE décrite dans le protocole PLAGE).  
 

 
Figure 18 : Page “Vue compteur”, choix du pas de temps  

1 
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2.1.2. Saisie manuelle des données 

Dans le tableau de données, vous pouvez saisir manuellement les données en double-cliquant 
sur la case que vous souhaitez renseigner. Vous indiquez alors la donnée de consommation 
(en kWh calculée) mesurée sur la période que vous aurez par ailleurs indiquée dans les 
colonnes « Date_debut » et « Date_fin ». 
Vous pouvez également “copier-coller” des données directement dans le tableau, si vous 
disposez d’une source de données déjà complétée avec le format : date de début / date de fin 
/ consommation (en kWh). 
 
Exemple de format compatible pour saisir manuellement les données 
01/01/2018 31/01/2018 1342666,0 
01/02/2018 28/02/2018 1564651,1 
01/03/2018 31/03/2018 1384311,05 
 

 
Une donnée de consommation est obtenue à partir de données « d’index » (l’information lue sur le compteur) 
en faisant la différence de deux quantités. Par exemple si le compteur indique 125 786 kWh le 01/01/2020 et 
225 790 kWh le 31/12/2020, vous devrez renseigner les dates correspondantes et mettre dans la colonne 
« Consommation_compteur » 225 790 – 125 786 = 100 004 kWh. 
Attention, si le compteur ne fournit pas d’indication en kWh, une étape supplémentaire de conversion est 
nécessaire. Le résultat final de la soustraction des index doit être multiplié par le coefficient de conversion 
approprié, tel qu’employé dans l’encodage des consommations réalisé dans la plateforme web PLAGE, selon 
les indications du manuel de l’utilisateur de la plateforme web PLAGE, indiqué au point D2 : Module 
“Comptabilité Energétique”. 
 

2.1.3. Import csv des données 

Les données de consommation peuvent également être importées à partir de la page “Vue 
compteur.”  
Vous devrez, dans ce cas, cliquer sur le bouton « importer des données » (Voir figure 19figure 
19, zone en vert - 1).  
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Figure 19 : Vue compteur, import csv des données de consommation 

 
Une boite de dialogue apparaît alors (voir figure 20figure 20). En se plaçant sur « Importer 
depuis un CSV » (sélectionné par défaut), puis en sélectionnant « données de consommation » 
(sélectionné par défaut) dans la partie « type de données », et enfin en insérant le fichier csv 
dans la partie « votre fichier csv », vous importerez votre fichier csv avec les données de 
consommation. 
 

 
Figure 20 : Boite de dialogue d'import des données de consommation, import csv 

 

 
Formatage à respecter pour l’import de données csv : les colonnes doivent être présentées dans le même ordre 
que sur la plateforme web Mesurage. Une ligne de nom de colonne doit être présente en première ligne, mais 
les noms de colonne n’ont pas d’impact sur l’import, et ne sont eux-mêmes pas importés. 
 
 

1 
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Exemple de format compatible pour l’importation d’un fichier .csv  
Date_deb Date_fin Conso 
01/01/2018 31/01/2018 1342666,0 
01/02/2018 28/02/2018 1564651,1 
01/03/2018 31/03/2018 1384311,05 
 

2.1.4. Import des données depuis la plateforme web PLAGE 

Dans la même boite de dialogue que pour l’import csv, en cliquant cette fois sur « importer 
depuis PLAGE » (voir figure 21figure 21), vous pouvez récupérer les données d’un compteur 
qui auraient été encodées dans la plateforme web PLAGE. 
Pour cela vous devez simplement encoder les dates de début et de fin de période pour 
lesquelles vous souhaitez récupérer les données. L’ensemble des données de consommation 
présentes dans la plateforme web PLAGE entre ces dates seront alors importées. 

 
Figure 21 : Boite de dialogue d'import des données de consommation, import depuis la 

plateforme web PLAGE 
 

2.2. Encoder les corrections de surface 

Si nécessaire, vous pouvez saisir des données dans le champ « Déduction_autorisée ». Il 
s’agit de la consommation à déduire liée à des surfaces ou faisant suite à des contraintes 
techniques, fonctionnelles ou économiques imprévues, telles que décrites à l’annexe 1 de ce 
manuel et validées par votre réviseur. La correction doit obligatoirement s’accompagner de 
l’encodage d’un code dans le champ « Justification_Déduction ». Ce code est indiqué dans 
l’annexe 1. L’ensemble des documents justificatifs (note explicative, note de calcul, etc.), 
validés par votre réviseur, liés à ce code de justificatif (mention du code et des dates 
d’application de la déduction sur chaque document) devront être importés dans la 
plateforme web PLAGE, Section documents : Fichiers supplémentaires. 
 
  



Version janvier 2023 [28]  

2.3. Saisir les données d’occupation 

La plateforme web Mesurage permet la saisie optionnelle de données d’occupation ou de tout 
facteur d’activité pouvant influer sur la consommation d’énergie (par exemple : nombre de 
repas pour une cuisine industrielle ou un restaurant), si l’utilisateur en dispose. Il convient de 
noter ici que les richesses, pertinence et précision des modèles mathématiques produits par 
la plateforme, surtout ceux liés à la consommation électrique, se trouvent généralement 
accrus dès lors que des valeurs de fréquentation du bâtiment pouvant influencer la 
consommation d’énergie sont introduites dans le modèle (voir également Protocole PLAGE 
§4.6.4). Il n’est pas nécessaire de décider de la pertinence de celles-ci (sauf si elles sont 
constantes dans le temps de la période de mesurage concernées), le logiciel déterminera de 
lui-même s’il y a lieu de conserver, ou non, cette variable additionnelle. 
 
Pour saisir des données d’occupation, sur la partie en haut à droite du tableau de saisie des 
données, vous devez ajouter une ou plusieurs colonnes de données d’occupation en cliquant 
sur la croix. Vous devez alors préciser le nom de la variable d’occupation saisie (par exemple 
« occupation_mensuelle » ou « occ_bureau »), et une description éventuelle de celle-ci.  
 

 
Le nom de la variable d’occupation ne peut pas contenir d’espace. Si vous saisissez un nom avec un espace, le 
logiciel le remplacera automatiquement par un « _ ». Si vous souhaitez ensuite utilisez l’import de données 
via csv (voir plus bas), vous devrez avoir également utiliser un « _ » à la place de l’espace. 

 
Ce champ ne doit en aucun cas contenir de données météorologiques. Celles-ci viendraient en conflit avec 
celles automatiquement générées par la plateforme et optimisées pour votre site ! 
 
 

2.3.1. Saisie manuelle des données 

Une fois la ou les colonnes de données d’occupation créées, vous pouvez compléter 
manuellement les données en double-cliquant sur les cellules, ou en copiant dans la colonne 
un jeu de données. 
 
Exemple de format compatible pour l’introduction manuelle des données d’occupation  
2403,1 
3128,6 
1646,9 
 

2.3.2. Import csv des données 

Vous pouvez également importer un fichier de données d’occupation. Cet import est réalisé, 
comme l’import des consommations d’énergie, via le bouton « Importer des données ». Le 
sélecteur de « type de données » doit être placé sur « Données d’occupation ». 
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Figure 22 : Boite de dialogue d'import des données d’occupation, import csv 

 
La mise en forme à respecter est la suivante : fichier contenant uniquement la ou les variables d’occupation à 
importer (pas de colonnes de date !), nom de colonne en première ligne, noms de variable identique au nom 
utilisé dans la plateforme (respecter la casse). 
La plateforme nécessite impérativement que l’ensemble des lignes soient complétées sur l’ensemble des 
données, sur des intervalles de temps qui seront considérés comme étant les mêmes que les intervalles de 
saisie des consommations (par exemple si les consommations ont été saisies du 1er du mois au dernier jour du 
mois pour une année complète, il est attendu un fichier contenant une ligne d’en-tête et 12 lignes de données 
d’occupation, chacune correspondant à l’occupation sur le mois calendaire). 
 
Exemple de format compatible pour un import .csv des données d’occupation  
(vue dans MS-Excel d’un fichier au format .csv)5  
 
Occup_bureau  Occup_amphi 
2403,1   536 
3128,6   467 
1646,9   689 
 

2.3.2.1. Données journalières 

Dans le cas où vous disposez de données journalières, vous pouvez les insérer dans la 
plateforme à ce pas de temps. La plateforme réalisera elle-même l’agrégation de ces données 
sur des périodes identiques aux périodes renseignées en regard des consommations 
d’énergie.  
Pour importer ces données journalières, vous devrez, au moment de l’import, sélectionner la 
case à cocher « journalier » (voir figure 23figure 23, zone en vert - 1). Vous devrez par ailleurs 

 
5 Important : le fichier généré doit être au format natif ASCII, séparateur de champ point-virgule, séparateur de ligne 
(LF) Hex : 0A. Ceci est obtenu en sauvant le fichier Excel en format MS-DOS (séparateur point-virgule). Sous 
Windows il ne devrait pas y avoir de problèmes, par contre sous d’autres systèmes d’exploitation (Mac OS par 
exemple), bien choisir l’option de format indiquée ici. En cas de problèmes, utiliser la fonction copier-coller dans la 
/les colonnes des variables additionnelles. 
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indiquer si vous souhaitez que l’agrégation réalisée par la plateforme se fasse sous forme de 
moyenne ou de somme, dans le cadre « méthode ». Ce choix n’a que très peu d’impact sur la 
qualité du modèle. Il modifie essentiellement la façon dont vous verrez les données dans votre 
tableau de données. Voir également le protocole PLAGE, chapitre « Comment préparer la 
mesure de vos économies ? ».  

 
Figure 23 : Boite de dialogue d'import de données journalières d’occupation, import csv 

 

 
La mise en forme à respecter est la suivante : fichier contenant uniquement la ou les variables d’occupation à 
importer (pas de colonnes de date !), nom de colonne en première ligne, noms de variable identique au nom 
utilisé dans la plateforme (respecter la casse). 
La plateforme nécessite impérativement que l’ensemble des données journalières soient complétées sur 
l’ensemble des données. Il est donc attendu un fichier comportant une ligne d’en-tête et 365 lignes de données 
d’occupation (en année non bissextile, 366 en année bissextile !). Si tel n’était pas le cas, la plateforme pourrait 
soit générer un message d’erreur, soit produire des résultats erronés. 
 
Exemple de format compatible au niveau de la source importée  
(vue dans MS-Excel d’un fichier au format .csv)  
 
Occup_bureau  Occup_amphi 
40   39 
53   24 
52   50 
…   … 
 
 

2.3.2.2. Données agrégées sur le même pas de temps que les 
consommations 

Dans le cas où vous ne disposez pas de données journalières, vous devez vous assurer que 
les données correspondent bien aux périodes renseignées pour les consommations. Un 

1 
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décalage de quelques jours dans les relevés est possible, mais fortement déconseillé, car il 
dégradera la qualité du modèle.  
Pour l’import, la procédure à suivre est la même que pour l’import des données d’occupation 
au pas de temps journalier, mais sans cocher la case « journalier » (voir figure 23figure 23). 
 
 
 

2.4. Traiter les points “déviants” 

Dans la plateforme web Mesurage, un point déviant dans le jeu de données de consommation 
initial sera repéré dans la colonne « deviant » par un point rouge. Pour des raisons de 
cohérence avec la gestion d’un biais minimal entre les consommations facturées et celles 
modélisées, la plateforme web Mesurage ne permet pas de supprimer plus de 10% des données 
annuelles. Elle va donc limiter, en fonction de cette limite, le nombre d’observations déviantes 
pouvant être supprimées. 
 

 
La détection de déviant via les fonctionnalités de calcul de la plateforme est liée au calcul du modèle 
d’ajustement de la consommation La colonne « déviant » ne présente donc des indications pertinentes qu’à 
partir du moment où l’on a cliqué sur le bouton « calcul » en bas du tableau de données. Cependant, ce bouton, 
et donc la détection de déviant associée, ne doivent être utilisés que lorsque l’on dispose de l’ensemble des 
données sur la période considérée (programmation ou mise en œuvre). 
 

2.4.1. Maintien d’un point déviant 

Si vous souhaitez maintenir un point repéré comme déviant par la plateforme Mesurage (point 
rouge dans la colonne « Déviant » après avoir lancé un calcul), vous devez cliquer sur l’icône 
crayon disponible dans la colonne « TPD » (Traitement Point Déviant) (voir figure 24figure 24, 
zone en vert - 1). 
Dans la boite de dialogue, vous saisissez « Conserver » dans « Modification du déviant », et 
complétez par une explication dans le champ « Pourquoi garder ce déviant ? » (voir figure 
25figure 25).  



Version janvier 2023 [32]  

 
Figure 24 : Vue compteur, colonne « TPD » (Traitement des Points Déviants) 

 
 

 
Figure 25 : Boîte de dialogue pour la gestion des déviants, déviant à conserver 

 

 
Un point repéré comme déviant par la plateforme et qui ne ferait pas l’objet d’une action par l’utilisateur sera 
également considéré comme maintenu dans le modèle. Le fait d’indiquer via la boite de dialogue que 
l’utilisateur souhaite le conserver permet : 

1. De bien signifier que l’utilisateur.trice a considéré ce point et assume de maintenir le déviant dans le 
jeu de données ; 

2. De fournir des éléments d’explication sur ce choix, pour documenter le choix de maintenir le point, 
notamment à l’attention du réviseur. 

  

1 
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2.4.2. Modification d’un point déviant 

Si vous souhaitez modifier un point repéré comme déviant par la plateforme web Mesurage 
(point rouge dans la colonne « Déviant » après avoir lancé un calcul), vous devez cliquer sur 
l’icône crayon disponible dans la colonne « TPD » (Traitement Point Déviant) (voir figure 
24figure 24). 
Dans la boite de dialogue, vous choisissez alors « Entrer une valeur » dans « Modification du 
déviant », complétez le champ « nouvelle valeur » avec la valeur de consommation à considérer 
en remplacement du point déviant, et insérez une explication dans le champ « Pourquoi 
modifier ce déviant ? » (voir figure 26figure 26). 
 

 
Figure 26 : Boîte de dialogue pour la gestion des déviants, déviant à modifier 

2.4.3. Suppression d’un point déviant 

Si vous souhaitez supprimer un point repéré comme déviant par la plateforme web Mesurage 
(point rouge dans la colonne « Déviant » après avoir lancé un calcul), vous devez alors cliquer 
sur l’icône crayon disponible dans la colonne « TPD » (Traitement Point Déviant) (voir figure 
24figure 24). 
Dans la boite de dialogue, vous choisissez alors « Supprimer » dans « Modification du 
déviant », et complétez par une explication dans le champ « Pourquoi supprimer ce déviant ? » 
(voir figure 27figure 27). 
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Figure 27 : Boîte de dialogue pour la gestion des déviants, déviant à supprimer 

 

2.5. Vérifier le statut des différents points après 
correction des déviants 

Vous pouvez constater l’impact des traitements de déviants effectués à travers les indicateurs 
suivants : 

 La modification apportée se traduit par la modification de l’icône crayon de la colonne 
TPA. Selon la modification apportée, le crayon est modifié de la manière suivante : 

o Une poubelle quand le déviant a été supprimé 
o Un signe égal quand le déviant a été conservé 
o Une valeur quand le déviant a été modifié 

 Le statut des différents points dans le nouveau jeu de données (après considération 
des suppressions et modifications de déviants) est donné par la colonne « deviant_f » 

 
Après une opération sur un déviant via la colonne « TPD », il est nécessaire d’actualiser la page avant de 
procéder à une nouvelle opération. Pour cela vous pouvez soit vous rendre sur une autre page de la plateforme 
web Mesurage et revenir à la page compteur sur laquelle vous étiez, ou bien utiliser le bouton « actualiser » 
de votre navigateur (en général un symbole de ce type , situé à côté de la barre d’adresse). 
 
 
 

2.6. Saisir les factures 

Dans l’onglet « Saisie facture » de la vue compteur, vous devez fournir une ou plusieurs 
factures permettant d’attester des consommations que vous avez renseignées pour la période 
de programmation. Vous devez saisir le total annuel de la ou des factures que vous présentez 
(Voir figure 28figure 28, zone en vert - 2), et télécharger sur la plateforme les factures 
correspondantes (Voir figure 28figure 28, zone en bleu - 3). Ce chargement doit 
impérativement se faire avec des fichiers au format « .pdf ». 
A titre indicatif, le total des consommations saisies dans le tableau de données est indiqué 
(Voir figure 28figure 28, zone orange - 1). Normalement, la consommation annuelle facturée 
devrait être la même que la somme des données de consommation du tableau. Si ce n’est pas 
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le cas, votre réviseur en sera averti et pourra revenir vers le coordinateur de votre organisme 
à ce propos.  
Si des factures ont été introduites par erreur, il est possible de les supprimer en cliquant sur 
la croix qui apparait au survol de la facture concernée (Voir figure 28figure 28, zone en rouge 
- 4). 
 

 
Figure 28 : onglet « Saisie des factures » de la vue compteur 

 

 
Il est attendu a priori que la consommation annuelle facturée indiquée dans le cadre dédié corresponde aux 
consommations indiquées sur la ou les factures renseignées. Cependant, dans certains cas, les factures ne 
correspondront pas exactement à une année civile (365 jours), ou à la période choisie.  
Votre organisme devra alors produire un document signé par le.la Coordinateur.trice indiquant qu’il.elle 
s’engage formellement sur les données encodées et justifiant les différences éventuelles entre les données 
et les factures. 
Un.e propriétaire ne disposant pas de la facture de ses locataires peut faire une demande auprès de Sibelga 
afin d’obtenir une facture agrégée de ses consommations. 
 
Un fichier .pdf reprenant les factures téléchargées sur la plateforme du fournisseur d’énergie est acceptable 
à condition que le.la Coordinateur.trice signe ce fichier et s’engage formellement sur ces données. Il.elle 
s’engage également à fournir chaque facture individuelle sur simple demande de son.sa réviseur.euse. 
 
 
 

2.7. Lancer le calcul, contrôler les indicateurs et 
valider le modèle 

Pour chaque compteur renseigné, vous devez lancer le calcul du modèle en cliquant sur le 
bouton “calcul” de la page “Vue compteur”. 
Dans l’onglet « Indicateurs » de la vue compteur, vous pourrez alors contrôler le modèle 
proposé et vous assurer de la qualité du modèle. Cette qualité peut prendre trois niveaux : 

 OK : le modèle est bon, rien à redire ; 

1 3 

2 

4 
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 Passable : le modèle est acceptable, mais il serait pertinent, si possible, de l’améliorer 
(par exemple en renseignant des variables d’occupation si cela n’a pas encore été fait, 
ou en corrigeant des déviants si cela s’avère pertinent) ; 

 Médiocre : Le modèle ne permet pas une prédiction avec un niveau de précision 
acceptable, est mal formé, ou contient de nombreux déviants. Il doit être revu avec le 
Réviseur. 

 Rejeté : la qualité du modèle est vraiment faible, et il devrait être revu.  
Ces indicateurs ne constituent qu’une recommandation issue du logiciel, par rapport au 
modèle associé à ce compteur particulier en phase de programmation. Il est dès lors 
recommandé de consulter le Réviseur afin de considérer les différentes options stratégiques 
possibles. Dans le cas du maintien (action de validation du modèle), par le.la 
coordinateur.trice, d’un modèle rejeté par l’application, il ne sera plus possible, en période de 
preuve, d’utiliser des données au pas de temps mensuel. L’application vous demandera alors 
d’encoder des valeurs de mesurages hebdomadaires tant pour les données de consommation 
que pour les données –recommandées- d’occupation. L’application mettra alors en œuvre un 
ajustement comparable à celui effectué dans le cas d’une mesure annuelle unique en phase 
de programmation. 
  
L’équation d’ajustement (le modèle mathématique) est calculée automatiquement par la 
plateforme, en ne retenant que les variables pertinentes, parmi le jeu de variables 
météorologiques disponibles automatiquement dans la plateforme web Mesurage (voir ci-
dessous), ainsi que parmi les variables d’occupation ou autres que vous aurez éventuellement 
renseignées. 
 
Le cadre « Déviants » synthétise les opérations effectuées sur les déviants : 

 Nombre_déviants correspond au nombre de déviant initialement identifié par la 
plateforme ; 

 Déviants_supprimés correspond au nombre de déviant que vous avez supprimés ; 
 Déviants_changés correspond au nombre de déviant que vous avez modifiés ; 
 Pourcentage_modif correspond à la proportion (Déviants supprimés + Déviants 

changés) par rapport au nombre total de points du modèle. Attention, la valeur de 10 % 
ne devrait pas être dépassée pour cet indicateur. 
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Figure 29 : Onglet « Indicateurs » de la vue compteur 

 
Lorsque vous êtes arrivé.e au bout de la démarche et que l’indicateur de qualité du modèle 
est « ok » ou « passable », vous pouvez, en tant que coordinateur.trice, ou avec son accord 
express, valider le modèle de la période de programmation. Dans le cas d’un modèle « rejeté » 
ou « médiocre », merci de vous reporter au début de ce chapitre. 
Dans ce dernier cas vous pourrez obtenir un message d’avertissement similaire à celui de la 
figure ci-dessous. 
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Figure 30 : Message de confirmation de validation (NB : le message apparaît dans la 
langue choisie par l’auteur du modèle au moment de l’encodage et du calcul de ce 

dernier) 
 
En cas de saisie d’une seule donnée annuelle dans le tableau de données de la période de 
programmation, l’utilisateur (EU) ne peut pas valider le modèle, dans la version actuelle du 
logiciel. Le message suivant s’affiche : « Dans la version actuelle du logiciel, l’utilisateur (EU) 
ne peut pas valider une période de référence dans laquelle il n’y aurait qu’une donnée 
annuelle. Cette possibilité sera introduite dans une version ultérieure, en tout état de cause 
avant que l’utilisateur n’encode des données correspondantes à la phase de mise en œuvre. 
Les données seront en revanche bien conservées.” 
 
 

 
1. Il est très important de (re-)cliquer sur le bouton « Calcul » APRES avoir ajouté les données de 

facturation, afin que tous les indicateurs soient mis à jour. 
  

2. Attention, une fois validée la période de programmation pour un compteur, vous en pourrez plus 
modifier les informations associées à ce compteur. Par ailleurs la méthode (IPMVP/standard) associée 
au bâtiment ne pourra plus non plus être modifiée. Seul votre réviseur peut annuler cette validation. 
 

3. Si le cadre « Souhaitez-vous valider votre période de programmation ? » n’apparait pas, c’est a priori 
que la période de programmation a déjà été validée. 

 
4. Comprendre son équation d’ajustement (modèle mathématique des consommations) 

L’équation d’ajustement est calculée a priori sous la forme : 
   

𝑪𝒐𝒏𝒔𝒐à 𝒎𝒐𝒅é𝒍𝒊𝒔𝒆𝒓 =  𝒂𝟎 +  𝒂𝒉𝒅𝒅 × 𝒉𝒅𝒅 + 𝒂𝒄𝒅𝒅 × 𝒄𝒅𝒅 +  𝒂𝒔𝒖𝒏𝒔𝒉𝒊𝒏𝒆 × 𝒔𝒖𝒏𝒔𝒉𝒊𝒏𝒆 +  𝒂𝒉𝒖𝒎 × 𝒉𝒖𝒎
+ 𝒂𝒏𝒃_𝒅𝒂𝒚𝒔 × 𝒏𝒃𝒅𝒂𝒚𝒔 +  𝒂𝒐𝒄𝒄𝟏 × 𝒐𝒄𝒄𝟏 +  𝒂𝒐𝒄𝒄𝟐 × 𝒐𝒄𝒄𝟐 + ⋯.  

Avec  
axx = Coefficient de chacun des facteurs d’influence suivants : 
0 = constante du modèle/ Intercept/ordonnée à l’origine (valeur de consommation résiduelle lorsque tous les 
facteurs sont à zéro).  
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hdd = degrés jours de chauffage 
cdd = degrés jours de refroidissement 
sunshine = ensoleillement 
humidity = humidité 
nb_days = nombre de jours 
occ1,2, …. = variable(s) d’occupation renseignées dans le tableau de saisie des données. 
 
La plateforme détermine ensuite quelles sont, parmi l’ensemble des variables initialement envisagées, celles 
qui ne sont pas significatives (c’est-à-dire celles qui n‘ont pas d’influence sur la consommation mesurée par ce 
compteur) grâce à un processus de « sélection backward ». 
 
Vous voyez donc apparaître sur l’onglet « Indicateurs », partie « Indicateurs synthétiques », une équation qui 
comprend toutes ou seulement une partie des variables considérées a priori. 
 

5. Statistiques avancées  
Vous pouvez, si vous le souhaitez, aller consulter les statistiques avancées calculées par la plateforme 
Mesurage. Pour cela, cliquez sur « Voir les stats expertes » en bas de l’onglet « Indicateurs ». Ces statistiques 
vont essentiellement servir, soit au Réviseur, soit à un Expert mandaté par l’Organisme, à déterminer le 
cheminement et les décisions prises par le logiciel pour arriver à la conclusion affichée. Elles permettront, le 
cas échéant, à ces experts, d’aider à formuler une meilleure stratégie pour la période de preuve.  
 
Une fois dépliée, les stats avancées disponibles sont : 
 

 Sélection de l’étape du modèle backward :  pour ne retenir que les variables les plus pertinentes, la 
plateforme Mesurage utilise un algorithme de calcul appelé « sélection backward ». Cet algorithme 
procède à un calcul itératif du modèle, en éliminant une par une les variables indépendantes (facteurs 
d’influence) qui ne sont pas significatives dans le modèle. Le sélecteur permet de voir les modèles de 
chaque étape du calcul itératif, à titre informatif. 

 Biais du modèle : 
o Conso_brute_facture : affiche l’écart entre la consommation renseignée dans le tableau de 

saisie des données et la consommation renseignée dans le champ « Consommation annuelle 
facturée ». 

o Conso.corrigée_prediction : affiche l’écart entre la consommation totale calculée par le 
modèle et la consommation renseignée dans le tableau de saisie des données, après prise en 
compte des éventuelles modifications de déviants et des corrections de surface. 

o Conso.brute_prediction : affiche l’écart entre la consommation totale calculée par le modèle 
et la consommation renseignée dans le tableau de saisie des données, sans tenir compte des 
éventuelles modifications de déviants et des corrections de surface. 

 Statistiques générales du modèle : 
o R² : traduit de quelle manière le modèle explique mieux la consommation qu’un modèle qui 

serait simplement la moyenne des consommations. Une valeur supérieure à 0,75 est 
généralement considérée comme indicateur d’un modèle pertinent6 (d’après l’IPMVP). 

o MSE : moyenne de la somme des carrés des écarts entre les mesures de consommation et les 
prédictions de ces mêmes consommations par le modèle. Image (du carré) de l’erreur du 
modèle pour les données des facteurs d’influence ayant servi à l’établir.  

o RMSE : erreur quadratique moyenne du modèle ; racine carrée de MSE. 
o CV(RMSE) : coefficient de variation du RMSE. Une valeur inférieure à 0,2 est généralement 

considérée comme indicateur d’un modèle correct (d’après l’IPMVP). 
o Excess_kurtosis : traduit l’aplatissement ou le pointement de la distribution des résidus du 

modèle, par rapport à une distribution normale. 
o Asymétrie : traduit l’asymétrie de la distribution des résidus du modèle. 

 
6 C’est à dire un modèle pouvant expliquer plus ou moins correctement les variations de la consommation 
d’énergie. A noter que cette notion de pertinence est distincte de celle d’incertitude (voir MSE et RMSE) qui 
renseigne sur la précision que l’on est en droit d’attendre d’une prédiction réalisée par ce modèle. 
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o Jb, statistique de Jarque Bera : Teste le fait que l’assymétrie et le kurtosis de la distribution 
des résidus correspond à ceux d’une loi normale ; une loi d’airain de la modélisation par 
régression linéaire. 

o Autocorrelation : statistique permettant de vérifier la présence d’une dépendance dans le 
temps entre les résidus. 

o PRESS : moyenne du carré des écarts entre observations hors du jeu des données ayant servi 
à établir le modèle et prédiction par celui-ci. Ces écarts sont l’image de l’erreur commise en 
utilisant le modèle pour prédire des consommations d’énergie avec des valeurs de facteurs 
d’influence différentes de celles d’origine. En ce sens, PRESS et ses dérivés sont plus 
« proches » que MSE dans la détermination de l’incertitude commise par le modèle dans son 
usage d’ajustement des consommations aux facteurs d’influence. Une forte différence entre 
MSE et PRESS constitue généralement une indication d’un modèle « mal conditionné ». 

o PRESS RMSE : Equivalent du RMSE, (racine carrée du PRESS) erreur quadratique moyenne du 
modèle dans le cas de son usage en prédiction : les données des facteurs d’influence ne sont 
pas celles ayant servi à établir le modèle, tout en restant à l’intérieur de la plage de validité 
de celles-ci.  

o P_White : indicateur de la probabilité que la variance des observations d’énergie soit 
constante7. Une autre loi d’airain de la modélisation par régression linéaire. 

o Phi : Ratio entre PRESS RMSE et RMSE, plus le ratio est voisin de 1 et meilleure est la qualité 
de prédiction du modèle. 

o AIC : indicateur de comparaison entre différentes itérations d’un modèle. Le modèle ayant la 
valeur d’AIC la plus faible est le meilleur car il évite la surdétermination (modélisation du 
bruit). 

o CV_Press_rmse : identique à CV_RMSE, mais basé sur l’erreur commise en prédisant des 
données d’énergie avec des données de facteurs d’influence différentes de celles ayant servi 
à établir le modèle. 

o Qualité : indicateur composite prenant en compte la plupart des indicateurs précédents afin 
de composer un indice simple : « Ok », « Passable », « Médiocre », « Rejeté ». 
 

 Variables indépendantes (stat-t) : cette statistique, donnée pour chaque variable indépendante (+ la 
constante), traduit l’intérêt de chaque variable dans le modèle. On considère généralement qu’une 
statistique t inférieure à 2 (d’après l’IPMVP) n’apporte pas d’information significative dans le modèle. 

 Résidus et assimilés : 
o Résidus : écart entre le point de données et le point calculé par le modèle 
o Résidus standardisés (ou studentisés internes) :  ratio entre la valeur des résidus et leurs 

erreur types.  
o Résidus_studentisés (externes) : ratio entre la valeur des résidus correspondant à la 

prédiction d’une valeur, en dehors du jeu de données ayant servi à établir le modèle, et les 
erreurs types des résidus du modèle.  

o Dffit : un indicateur composite basé sur le résidu studentisé externe et sur la valeur de l’effet 
levier de chaque observation sur le modèle. Il est un bon indicateur d’observations déviantes. 

o Hii : valeur de l’effet levier de chaque observation d’indice i sur le modèle. Elément de 
coordonnées ii sur la diagonale de la matrice de projection. 

o Cook_dist : autre mesure de l’impact d’une donnée déviante, utilisant les mêmes écarts entre 
résidus du modèle d’origine et résidus de prédiction, que dans le cas du Dffit, mais   
normalisés (en fonction du nombre de facteurs d’influence et de la variance des résidus). 
DFFIT et Distance de Cook sont d’excellents indicateurs de déviants.  

 
7 Le test vérifie que les erreurs soient indépendantes des variations des variables explicatives. 
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Figure 31 : Statistiques avancées 

 
 

2.8. Générer le PMV 

Vous pouvez générer un document décrivant la partie d’un Plan de Mesure et Vérification 
(PMV)8 , dédiée au modèle d’ajustement de la consommation d’énergie, à partir de la vue 
« bâtiment » (PMV à l’échelle du bâtiment concerné) ou de la vue « programme d’actions » 
(PMV pour l’ensemble des bâtiments du programme d’actions), en cliquant sur « Génération 
du PMV » (Voir figure 32figure 32 et figure 33figure 33, zones en vert - 1). 
La génération des rapports est alors lancée. Elle peut prendre quelques minutes, en fonction 
du nombre de compteurs et de bâtiments, mais cette tâche s’exécute en arrière-plan, c’est-
à-dire que vous pouvez continuer à naviguer sur la plateforme pendant que sont générés. 
Une fois disponible, le rapport apparait dans la zone située juste au-dessus du bouton 
« génération du PMV ». 
Lorsque vous générez un PMV, deux rapports sont générés : 

 Un rapport contenant un ensemble exhaustif des informations nécessaires au réviseur 
et à Bruxelles Environnement pour valider la démarche de l’utilisateur ; 

 Un rapport dit light qui contient les indicateurs synthétiques présents dans l’onglet 
« Indicateurs » de la vue compteur ; 

 
Le nom du rapport est libellé selon la structure suivante (exemple sur le nom de rapport  
PMV_roleEU_light_org330_bat1204_v1.pdf) : 

 
8 selon le protocole IPMVP 2022 
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 Type de document : Plan de Mesure et Vérification (PMV) ou Rapport de Mesure et 
Vérification (RMV) 

 Type de personne ayant généré le rapport (« roleEU » si c’est un rapport généré par 
un utilisateur ou « roleRV » si c’est un rapport généré par un réviseur) ; 

 Rapport complet ou rapport light (« light » si rapport light, rien sinon) ; 
 Identification de l’organisme, via son numéro dans la base de données PLAGE 

(« org330 ») ; 
 Identification du bâtiment (« bat1204 ») ; 
 Version du document (« v1 »). Lors d’une nouvelle demande générée par un utilisateur, 

c’est la décimale qui sera incrémentée (v1.1/v1.2/v1.3/etc.). Lors d’une nouvelle 
demande générée par un réviseur, c’est l’unité qui sera incrémentée (v1/v2/v3/etc.). 

 

 
Figure 32 : Génération de rapport PMV à partir de la vue programme d’actions 

 

 
Figure 33 : Génération de rapport PMV à partir de la vue bâtiment 

 

1 

1 
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Le « PMV » de la plateforme web Mesurage ne contient stricto sensu que les chapitres 7 (Modalités 
d’ajustement), 8 (analyse et modèle de calcul) et 12 (précision) d’un PMV conforme à l'IPMVP 2022. Mais les 
autres informations d’un PMV sont contenues dans la plateforme PLAGE, de sorte que l’essentiel des 
informations d’un PMV devant être auditées par un tiers seraient théoriquement disponibles dans les 
différentes applications PLAGE et Mesurage. 
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3. Saisie des données en méthode IPMVP 

A venir. 
  



Version janvier 2023 [45]  

F. Période de preuve 

A venir … 
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G. Références graphiques 

Couverture : Michel Dethier. 

 
 
 



ANNEXE 1 : Modifications autorisées dans la déclaration des consommations de 

références  

MODIFICATION CAS À quel moment 
? 

Comment ? Comment 
justifier ? 

Référence Code à 
indiquer 

CHANGEMENT 
DE SURFACE 
 

Modification de la surface 
occupée  dans le bâtiment entre 
la phase de Programmation et la 
phase de Mise en Œuvre suite à 
des contraintes techniques ou 
fonctionnelles qui n’étaient pas 
prévisibles au moment de 
l’élaboration du Plan d’Actions  
 

Phases de 
Programmation 
ou de Mise en 
œuvre 

Ajustement de 
la 
consommation 
par règle 
spécifique. 

Documents 
approuvés par 
le Réviseur. 

Selon Arrêté 
PLAGE Article 12 
§3.1 

SURF_CHGE 

CHANGEMENT 
DE SURFACE 
 

Modification d’affectation ayant 
pour effet d’exclure des surfaces 
du calcul des superficies PLAGE. 
Déduction de surfaces par 
changement d’affectation dans 
un bâtiment (constatées ou à 
prévoir en phase de mise en 
œuvre), celles-ci répondant à la 
définition des surfaces exclues, 
alors que les données de la 
consommation de référence les 
incluent. 
 

Phases de 
Programmation 
ou de Mise en 
œuvre 

Ajustement de 
la 
consommation 
par règle 
spécifique. 

Documents 
approuvés par 
le Réviseur. 

Selon le 
protocole PLAGE 
 

SURF_EXCL 
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MODIFICATION CAS À quel 
moment ? 

Comment ? Comment 
justifier ? 

Référence Code à 
indiquer 

CHANGEMENT DE 
SURFACE 
 

Prise en compte d’une 
surface partagée dont la 
mesure de consommation de 
référence est commune et 
pour laquelle il n’a pas été 
possible de placer des 
compteurs divisionnaires 
durant une période 
suffisamment longue pour 
pouvoir couvrir les 
variabilités relatives des 
consommations des 
différentes surfaces 
partagées. 
 

Phases de 
Programmation 
ou de Mise en 
œuvre 

Ajustement de 
la 
consommation 
par règle 
spécifique. 

Documents 
approuvés par 
le Réviseur. 

Selon le protocole 
PLAGE 
 

SURF_SHARE 

CONTRAINTES 
TECHNIQUES, 
FONCTIONNELLES 
ou 
ECONOMIQUES 
IMPREVUES 
 

Contraintes apparues durant 
la période de mise en œuvre, 
pour un bâtiment mesuré par 
la méthode Standard, non 
prévisibles au moment de 
l’élaboration du Programme 
d’actions, et étant apparues 
trop tardivement pour qu’un 
basculement vers la méthode 
IPMVP puisse être 
raisonnablement effectué. 

Phase de Mise 
en œuvre 

Ajustement de 
la 
consommation 
par règle 
spécifique. 

Documents 
approuvés par 
le Réviseur. 

Selon Arrêté 
PLAGE Article 12 
§3.2 & 3.3   
 

UNEXPT 
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MODIFICATION CAS À quel 
moment ? 

Comment ? Comment 
justifier ? 

Référence Code à 
indiquer 

ISOLATION d’un 
périmètre NON 
PLAGE par un ou 
plusieurs 
compteurs de 
passage 

Le périmètre desservi 
par le compteur 
principal comporte des 
zones NON PLAGE, dont 
les consommations sont 
mesurées par des 
compteurs de passage 

Phase de 
Programmation 

Encodage dans le 
champ 
« Déduction_autorisée » 
de la somme des valeurs 
des compteurs de 
passage aux mêmes 
intervalles de mesure 
que ceux du compteur 
principal  

Documents 
approuvés par 
le Réviseur. 
Généralement 
schéma 
unifilaire 
indiquant, 
outre le ou les 
compteurs 
principaux, les 
compteurs de 
passage, les 
zones 
desservies à 
exclure. Ces 
documents 
sont à 
importer selon 
§ 2.2. Un 
correctif de 
facturation, 
établi par 
l’Organisme, 
doit 
également 
être importé 
dans l’App de 
Mesurage(cf 

Selon le 
protocole 
PLAGE 
 

S_NON_PLAGE 
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§2.6), de sorte 
que le 
montant 
facturé 
corresponde à 
la valeur totale 
encodée (cf 
§2.6) / afin de 
confirmer les 
déductions 
effectuées  
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EXEMPLE : Règles spécifiques de calcul pouvant être employées : 
 
Cas d’un changement de surface : 
 
La formule suivante est basée sur les coefficients du modèle réalisé avant suppression des surfaces. Trois éléments sont considérés à l’intérieur de la parenthèse : le 
premier est lié aux données climatiques, le second aux consommations de talon, le troisième à la variation de l’occupation. 
 

𝐶𝑎𝑗 =  ∆𝜂
𝑔 

𝐹𝑢𝜃 .
𝑉𝑧

𝑉𝑡𝑜𝑡

. 𝛾
𝑧

+ 𝐹𝑐𝑡.
𝑠𝑧

𝑠𝑡𝑜𝑡

+ 𝛽
𝑜𝑐𝑐

. 𝑂𝑐𝑐𝑧  

Avec 

𝛾
𝑧

=
𝑈𝑧

𝑈𝑡𝑜𝑡

.
𝜃𝑐𝑧

𝜃𝑐𝑡𝑜𝑡

 

Et 
 

𝐹𝑐𝑡 = 𝐶𝑡𝑒𝑚𝑜𝑑. 𝑛  
 

𝐹𝑢𝜃 = 𝐶𝑟𝑒𝑙 − 𝐹𝑐𝑡 − 𝛽
𝑜𝑐𝑐

∗ 𝑂𝑐𝑐𝑡𝑜𝑡 
 
Caj : Valeur de consommation ajoutée ou retranchée. 
Ctemod : Valeur de l’ordonnée à l’origine du modèle de l’App mesurage, pour la période en cours. 
Vz, Vtot :  Volume de l’extension, Volume total 
Sz, Stot :  Surface de l’extension, Surface totale 
∆𝜂  : Variation estimée du rendement de l’installation de production thermique induite par la modification de surface 
Crel : Consommation initiale relevée pour la période en cours. 
𝐹  : Part de la consommation variable selon les influences climatologiques : Partie variable du modèle de l’App mesurage incluant toutes les variables 
climatiques, hors occupation. 
𝛽  : Coefficient variable occupation du modèle de l’App mesurage. 
Fct : Part de la consommation non variable : Cte  du modèle x le nombre d’observations de la période en cours.  
Uz : Coefficient de transfert thermique de l’enveloppe au niveau de la surface ajoutée. W/m2.°C 
Ut : Coefficient de transfert thermique de l’enveloppe du bâtiment existant. W/m2.°C 
𝜃𝑐  : Consigne de température moyenne (chauffage) de l’extension du bâtiment. °C 
𝜃𝑐 ∶ Consigne de température moyenne (chauffage) du bâtiment existant. °C  
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Exemple numérique d’une diminution de surface : 
 

Bâtiment test    

 Surface PLAGE ( Stot) 8000 m2 

 Occupation annuelle totale (Occtot) 32000 h.m 

 Volume utile ( Vtot) 25600 m3 

 Modèle gaz référence avant réduction de surface   

 14,88*OCC+58,39*DJ+55586 3382 DJ ( annuels) 

 𝛽occ 14,88  

 𝛽u𝜃 58,39  

 Ctemod 55586  

 N 12 mois 

 Consommation reference kWh 1 333 963 kWh 

 Consigne moyenne de température de chauffage  21 °C 

 Consommation spécifique kWh/m2a 167 kWh/m2a 

 Consigne moyenne température vol supprimé 15 °C 

 Volume supprimé (Vz) 2640 m3 

 Surface supprimée ( Sz) 1000 m2 

 Occupation annuelle associée à la surface supprimée (Occz) 3200 h.m 

 Rendement moyen chaudière avant suppression 88%  

 Rendement moyen chaudière après suppression 85%  

 Variation du rendement de l'installation thermique ( 〖∆η〗_g ) 0,966  
 

   

0,519  

 Uz 0,8 W/m2.°C 

 Utot 1,1 W/m2.°C 
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Résultat de l’exemple : 
 

composante liée à la T° 10 579 kWh 

Composante Cte (non variable) 83 379 kWh 

Composante liée à l’occupation 47 616 kWh 

   
Consommation brute à réduire 141 574 kWh 

Variation de rendement 0,966  

Déduction de Consommation surface réduite Caj (annuelle) 136 748 kWh 

    
Impact général de réduction de surface 10%  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Version 1.80 du 26 janvier 2023 


